
Déchets : nouveau jour de collecte
Ville de Janzé

 LE SAVIEZ VOUS ?

Ces dernières années, la collecte a connu des évolutions majeures dans son fonctionnement : collecte
une semaine sur deux, déploiement des bornes de collecte, tri de tous
les emballages... Ces changements d’habitudes ont permis de réduire la quantité de déchets produite
par chaque foyer mais aussi de favoriser une collecte plus vertueuse.

À partir du 1er janvier 2025, un nouveau marché de collecte, remporté par Suez lors d’un appel
d’offres, va permettre de maintenir cette dynamique positive. Les changements majeurs à retenir sont
les suivants :

Le calendrier de collecte va changer pour toutes les communes du territoire. Autrement dit,
chaque foyer collecté en porte-à-porte changera de jour de collecte ! A Janzé, le jour de collecte
sera dorénavant le mercredi à compter de janvier 2025. Pour anticiper cette nouveauté, les
calendriers seront disponibles dès la fin d’année 2024 sur le site du SMICTOM et en mairie.
L’impact carbone de la collecte va diminuer, en majeure partie grâce au remplacement des
véhicules, permettant de supprimer l’usage du diesel et de le remplacer par un biocarburant, mais
aussi grâce à la refonte des circuits de collecte, optimisant chaque trajet.
Le déploiement des bornes de collecte va être poursuivi dans les zones agglomérées.

Ces nouveautés ont pour objectif de proposer un service de collecte qui soit adapté à l’usage de
l’habitant, tout en gardant une maîtrise des coûts qui soit acceptable.

À télécharger

Plus d'infos
www.smictom-sudest35.fr
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